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ANNIVERSAIRE 

La FAE a fêté ses cinq ans
Véronique Kämpfen

La fondation Financer autrement les entreprises (FAE) a fêté ses 
cinq ans à la Fédération des Entreprises Romande Genève le 24 no-
vembre dernier en présence de nombreux invités et du Conseiller 
d’Etat Pierre-François Unger, en charge du Département des affaires 
régionales, de l’économie et de la santé. C’est d’ailleurs sous l’impul-
sion de ce département que la FAE – qui s’appelait à l’époque Fon-

dation d’aide aux entreprises – a été créée, dans le but d’apporter à 
celles-ci des solutions de financement subsidiaires aux sources de 
financement traditionnelles, jusqu’à quatre millions par entreprise. 
En cinq ans, la FAE a soutenu deux cent dix-neuf entreprises, ce qui 
correspond à deux mille septante-quatre emplois. Elle intervient 
non seulement au moment de la création d’entreprise, mais égale-
ment au cours de sa vie, pour l’aider à mieux intégrer sa croissance 
ou optimiser sa trésorerie. 

Cette soirée a été animée par la présence de Spineart, une des premiè-
res entreprises que la FAE a soutenue et qui peut s’enorgueillir, cinq 
ans après sa création, de vendre ses produits dans trente-deux pays et 
d’employer quarante-trois personnes, à Genève et à New York. Spéciali-
sée dans la création d’implants pour le rachis, l’entreprise est rentable 
depuis 2006 et engendre aujourd’hui un chiffre d’affaires de 19 millions 
de francs. Témoignage d’un partenariat à succès entre la FAE et Spineart 
avec Jérôme Ventura, directeur administratif et financier de la PME 

«Le soutien de la FAE nous a permis d’aller de l’avant»
Toute l’équipe dirigeante de Spi-
neart est française. Comment avez-
vous eu l’idée de vous implanter à 
Genève?
Contrairement à ce que l’on 
pourrait penser, nous ne som-
mes pas venus pour des raisons 
d’attrait fiscal, mais surtout pour 
être proches de nos fournisseurs 
et sous-traitants, qui se trouvent 
majoritairement dans la vallée 
de l’Arve et dans le canton de 
Genève. Il y a ici une concentra-
tion de personnes très spéciali-
sées dans les métiers de haute 
précision, grâce, entre autres 
choses, aux formations dans le 
domaine de la haute horloge-
rie. De plus, nous sommes très 
sensibles à l’image de haut de 
gamme de la ville et du canton, 
dont nous avions besoin pour 
nous démarquer et également 
pour attirer nos clients, pour 
lesquels Genève est une destina-
tion de prestige. Nous avons en 
outre été très impressionnés par 
la facilité de création d’une en-
treprise, grâce au soutien des fi-
duciaires, à la facilité de gestion 
administrative et à la possibi-
lité de voyager aisément dans le 
monde entier. Il règne ici un réel 
sentiment de proximité, allié à 

un fort esprit entrepreneurial. 
Genève, c’est la créativité latine 
alliée à la rigueur germanique. 

Pourquoi avez-vous eu recours à la 
FAE?
Le grand problème que rencon-
trent aujourd’hui les nouvelles 
entreprises est de passer de la 
start-up à la PME. Avant l’arrivée 
d’internet, par le biais duquel 
tout s’est accéléré et globalisé, 
il était convenu qu’une fois pas-
sées les trois premières années, 
une entreprise était viable. Ce 
n’est plus le cas à présent. Pas-
ser ce cap n’est plus un gage de 
succès, à cause d’une course 
en avant permanente. Le grand 
défi est de préparer les futures 
étapes en ayant une structure 
interne et une trésorerie adap-
tée, ce qui n’est que rarement le 
cas. En fait, les entreprises n’ont 
plus le temps de digérer leur 
croissance. Elles peuvent être 
rentables, mais restent fragiles. 
Il s’agit de réussir à manager un 
faible capital, une croissance 
rapide et une forte concurrence 
internationale. Dans notre cas, 
nous avons l’obligation de pen-
ser global et de nous exporter, 
ce qui coûte très cher. Nous 

avons besoin de partenaires 
financiers pour créer du cash. 
Au commencement de Spineart, 
nous avions des problèmes avec 
la production qui n’arrivait pas à 
suivre la demande. Notre start up 
avait moins d’un an, les banques 
étaient frileuses à nous soutenir. 
Grâce au conseil de la Promo-
tion économique du canton 
de Genève, nous avons été diri-
gés vers la FAE qui, après avoir 
très soigneusement étudié no-
tre dossier, s’est portée garante 
pour nous auprès d’une grande 
banque et, ainsi, nous a permis 
d’obtenir une ligne de crédit.Ce 
soutien nous a permis d’aller de 
l’avant et de nous développer 
en Europe. Aujourd’hui, nous 
sollicitons à nouveau la FAE 
pour pousser notre innovation 
et pour augmenter nos stocks, 
afin de nous lancer sur le mar-
ché américain, qui représente 
70% du marché mondial dans 
notre domaine. 

Quels sont vos prochains objectifs?
Outre l’implantation aux Etats-
Unis, où nous sommes déjà 
présents avec un bureau com-
mercial à New York, nous allons 
lancer sept nouveaux produits 

en 2011, en plus de notre gam-
me de seize implants. Nous es-
pérons également augmenter le 
nombre de nos employés à une 
cinquantaine. Pour atteindre ces 
objectifs, nous misons sur des 
produits innovants. Tout d’abord 
les implants de fusion, qui per-
mettent de fusionner deux 
vertèbres. Ensuite les implants 
de maintien de la mobilité, qui 
servent à préserver le mouve-
ment grâce à une prothèse de 
disque intervertébral. Et enfin 
le développement de méthodes 
chirurgicales les moins invasives 
possibles. Avec ces différentes 
stratégies, nous visons une en-
trée en bourse en 2013. 

Dans l’équipe dirigeante de Spi-
neart, il n’y a pas de médecins. 
Comment avez-vous eu l’idée de 
vous lancer sur ce créneau?
Les deux co-fondateurs, Jérôme 
Levieux et Stéphane Mugnier, 
ont travaillé dans des entrepri-
ses actives dans le secteur. Ce 
faisant, ils ont une vision du de-
venir de ce marché. C’est ainsi 
qu’ils se sont lancés dans la 
création de leur propre entrepri-
se.  Je les ai rejoints en tant que 
spécialiste financier, convaincu 

par leur modèle d’affaires. Nous 
développons nos implants en 
collaboration avec des méde-
cins et des ingénieurs. De notre 
côté, nous nous occupons du 
développement de la marque, 
des contrats de collaboration 

avec les spécialistes et de la 
structure de distribution. Le ré-
sultat de cette stratégie, ce sont 
dix-sept mille implants Spineart 
posés dans le monde cette an-
née. n

jéRôME vENTuRA: «Les entreprises n’ont plus le temps de digérer leur 
croissance.» (photo lglz)

Les moyens de combat collectifs 
passés au crible 

La CIEPP se dote d’un nouveau 
site et pense aux travailleurs âgés
La CIEPP, Caisse Inter-Entreprises de Prévoyance Professionnelle veut s’adapter aux évolu-
tions sociologiques et répondre aux besoins de ses membres. A découvrir dès le 1er janvier. 

flaVia GioVannelli

Le 1er janvier, la CIEPP, soit l’ins-
titution de prévoyance de la 
FER Genève, offre de nouvelles 
prestations, belles comme l’an 
neuf! Il s’agit tout d’abord de 
la mise en ligne de son site in-
ternet. Celui-ci se veut le plus 
interactif possible et a été spé-
cialement conçu pour mieux 
se faire connaître auprès de 
ses membres. L’accès à l’infor-
mation sera facilité, ainsi que 
l’accès à l’ensemble des do-
cuments émis par la CIEPP, qui 
pourront être téléchargés. On le 

Véronique Kämpfen 

La Fédération des Entreprises 
Romandes Genève vient de 
sortir un nouvel ouvrage intitu-
lé Grève, séquestration et autres 
moyens de combat collectifs, ré-
digés par deux spécialistes du 
Service d’assistance juridique 
et conseils (SAJEC), Juliette 
Jaccard, LL.M, droit européen 
et droit international écono-
mique et Hans Kern, titulaire 
du brevet d’avocat. Dans cette 
étude, les deux juristes passent 
en revue le droit de grève, la sé-
questration des employeurs, les 
actions de blocage, l’accès des 
syndicats aux locaux de l’en-
treprise, etc. Une fois ce cadre 
posé, les réponses possibles à 
des moyens de combats illici-
tes sont analysées, textes de loi 
à l’appui. Petit entretien avec 
les auteurs.

Comment vous est venue l’idée de 
traiter de ce sujet?
Juliette Jaccard - Au printemps 
2009, une vague de séquestra-
tions a eu lieu en France. A cette 
époque, il y avait en Suisse des 
inquiétudes concernant un effet 
de contagion.

La séquestration des employeurs 
est-elle une réalité en Suisse?

JC - En cas de grève, il est fré-
quent que certains déborde-
ments soient synonymes d’in-
fractions au code pénal. On 
songe notamment aux infrac-
tions de contrainte, aux domma-
ges à la propriété et à la viola-
tion de domicile. Heureusement, 
la séquestration ne semble pas 
être un moyen de combat pri-
vilégié en Suisse. Toutefois, nous 
ne pouvons exclure que cela le 
devienne.

Quels sont les moyens d’opposi-
tions légaux que des employés ou 
des syndicats mécontents peuvent 
faire valoir?
Hans Kern - A titre individuel, 
l’employé peut exiger le respect 
de son contrat de travail, au be-
soin en saisissant le Tribunal des 
prud’hommes d’une action en 
justice contre son employeur.

Sur un plan collectif, les syndi-
cats peuvent saisir la commis-
sion paritaire et, le cas échéant, 
un tribunal arbitral institué par 
la convention collective de 
travail (CCT). Souvent, les CCT 
prévoient des peines conven-
tionnelles en cas de violation de 
celles-ci non seulement par les 
parties, mais également par les 
employeurs et les employés qui 
doivent respecter ces CCT.
En outre, la Chambre des rela-
tions collectives de travail peut 
prévenir et concilier les diffé-
rends d’ordre collectif liés à l’ap-
plication d’une CCT.

Comment un employeur doit-il ré-
pondre face à la pression des mi-
lieux syndicaux?
HK - Le partenariat social et la 
paix du travail étant des princi-
pes fondamentaux en Suisse, 
les revendications des syndicats 
font l’objet de négociations régu-
lières entre partenaires sociaux 
dans le cadre des commissions 
paritaires. 
En cas de moyens de combat 
illicites, l’employeur, voire l’orga-
nisation patronale, peuvent agir 
tant sur le plan civil que pénal 
pour prévenir ou sanctionner 
certains débordements. Notre 
publication met l’accent sur ces 
aspects. n
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sait, les chefs d’entreprise détes-
tent perdre du temps avec les 
lourdeurs administratives: ce 
site a donc tout prévu pour leur 
faciliter la tâche au maximum.
Simultanément, la CIEPP a éga-
lement pris la décision, sous 
l’impulsion de son conseil de 
fondation, d’accorder une me-
sure facultative aux employés 
qui le souhaitent. Il s’agit de 
la possibilité, pour tous ceux 
qui souhaitent continuer à tra-
vailler au de-là de l’âge de 64 
ans pour les femmes et 65 ans 
pour les hommes, de conser-
ver le rapport de prévoyance 

LES ChEFS D’ENTREPRISE détestent perdre du temps avec les lourdeurs 
administratives: tout est prévu pour leur faciliter la tâche.  
(falkjohann - fotolia.com)

complet jusqu’à l’âge maxi-
mal autorisé. Rappelons que 
celui-ci se situe désormais à 
69 ans pour les femmes et à 
70 ans pour les hommes pour 
le maintien d’une activité lu-
crative. Il appartiendra à l’em-
ployeur d’en faire la demande 
et, dans ce cas précis, de l’offrir 
à tous ses employés. Au cours 
de cette période, le travailleur 
garde le statut d’employé «ac-
tif» (incluant donc l’éventua-
lité de rente de survivants.) A 
noter qu’il ne lui est pas offert 
la possibilité d’opérer des ra-
chats pour son compte indivi-
duel de vieillesse. 
A ce jour, une personne qui dé-
cide de poursuivre son activité 
lucrative au-delà de l’âge légal 
de la retraite ne voit pas son 
capital augmenter (si ce n’est 
de façon marginale, grâce aux 
intérêts). Avec cette nouvelle 
possibilité, la CIEPP leur per-
met de continuer à cotiser de 
manière paritaire, ce qui va 
augmenter leur épargne, donc 
leur capital ou leur rente. En 
résumé, cette offre, qui se cal-
que sur l’évolution des mœurs, 
est bénéfique pour toutes les 
parties. n


